
Le directeur avait 
connaissance de 
problèmes médicaux 
 

Mon statut était bien celui 
d’attaché d’administration 
centrale 

Mon état de santé ne 
justifiait pas un arrêt de 
maladie, mais les trajets 
étaient incompatibles avec 
mes problèmes de santé. 
L’affectation imposée était 
discriminatoire par rapport 
à mon statut et 
représentait une 
rétrogradation. Je n’ai pas 
reçu de nouvelle 
affectation ni été 
convoquée auprès du 
service médical. 



 

Loi non respectée au regard des 
questions médicales et du statut 
et 

Réglementation non respectée : service médical non 
consulté 

Statut 
d’administration 
centrale 

Faux et usage de faux : aucun représentant 
du personnel n’a voulu participer, aucun avis 
de commission paritaire n’a été émis. 

Mises en demeure discriminatoires statut d’administration 
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Décrets, arrêtés, circulaires 
 

MESURES NOMINATIVES 

 
MINISTÈRE  DE  LA  DÉFENSE 

 
Décret du 25 mars 2005 portant nomination d’un directeur 

à l’administration centrale du ministère de la défense 
 

NOR : DEFM0500374D 
 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la défense, 

Vu l’article 13 de la Constitution ; 
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l’Etat, notamment son article 25 ; 
Vu le décret no   85-779 du 24 juillet 1985 portant application de l’article 25 de la loi no   84-16 du 

11 janvier 1984 fixant les emplois supérieurs pour lesquels la nomination est laissée à la décision du 
Gouvernement ; 

Vu le décret no 2000-1178 du 4 décembre 2000 modifié portant organisation de l’administration centrale du 
ministère de la défense ; 

Le conseil des ministres entendu, 
 

Décrète : 

Art. 1er. − M. le contrôleur général des armées Jacques Roudière est nommé directeur  de  la  fonction 
militaire et du personnel civil à compter du 1er avril 2005, en remplacement de M. le contrôleur général des 
armées Jean-Michel Palagos, appelé à d’autres fonctions. 

Art. 2. − Le Premier ministre et la ministre de la défense sont responsables, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 25 mars 2005. 
 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN-PIERRE  RAFFARIN 

JACQUES CHIRAC 

 
 

 
La ministre de la défense, 
MICHÈLE ALLIOT-MARIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAM reconnaît que mon 
licenciement est une erreur. Elle 
change de directeur du personnel 
15 jours après le rejet de La Cour 
administrative d’appel qui n’a pas 
trouvé d’argument à m’opposer. 
 


